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plus récent, dans l’avis visé à l’article 119.1 de la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite (chapitre R-15.1), 
transmis à Retraite Québec. La valeur ajustée obtenue doit 
être au moins égale aux cotisations salariales versées au 
compte général accumulées avec rendements à la date de 
la demande.

b) s’il est visé par l’article 6.2 ou 7 et que des droits
en rente ont été transférés au régime, la valeur de la rente 
reconnue provenant des droits transférés est acquittée 
selon les modalités prévues à l’entente, le cas échéant. À 
défaut d’indication à ce sujet, la valeur de la rente prove-
nant des droits transférés est acquittée selon les mêmes 
règles que la valeur de la rente ne provenant pas des droits 
transférés.

Pour les fins de l’application du deuxième alinéa, une 
rente supplémentaire s’ajoute à la rente relative au compte 
général d’un participant, constituée par l’excédent, s’il 
en est :

1° des cotisations salariales versées au compte général 
avant le 26 avril 1998, accumulées avec rendements, sur 
la valeur actuarielle de la rente constituée à ce compte  
à l’égard des heures travaillées avant cette date;

2° des cotisations salariales versées au compte général 
après le 25 avril 1998, accumulées avec rendements, sur 
50 % de la valeur actuarielle de la rente constituée à ce 
compte à l’égard des heures travaillées après cette date.

Si la valeur de la prestation de départ, avant l’ajuste-
ment en proportion du degré de solvabilité s’il y a lieu, 
est inférieure à 20 % du maximum des gains admissibles 
établi conformément à la Loi sur le régime de rentes 
du Québec (chapitre R-9) pour l’année de la date de la 
demande, le participant peut demander le versement de 
cette valeur. ».

2. L’annexe V du Règlement est remplacée par la
suivante :

« ANNEXE V 
(a. 30)

SOMMES REQUISES POUR ÊTRE ASSURÉ PAR UN RÉGIME SUPPLÉMENTAIRE 
DU 1er JANVIER 2018 AU 30 JUIN 2018

Régime AB 127 $ Régime BB 101 $ Régime CB 76 $ Régime DB 50 $
Régime AC 321 $ Régime BC 257 $ Régime CC 193 $ Régime DC 128 $
Régime AE 352 $ Régime BE 281 $ Régime CE 211 $ Régime DE 140 $
Régime AF 134 $ Régime BF 107 $ Régime CF 80 $ Régime DF 53 $
Régime AG 287 $ Régime BG 229 $ Régime CG 172 $ Régime DG 114 $
Régime AJ 81 $ Régime BJ 65 $ Régime CJ 49 $ Régime DJ 32 $
Régime AL 374 $ Régime BL 299 $ Régime CL 224 $ Régime DL 149 $
Régime AM 272 $ Régime BM 217 $ Régime CM 163 $ Régime DM 108 $
Régime AN 350 $ Régime BN 280 $ Régime CN 210 $ Régime DN 140 $
Régime AO 244 $ Régime BO 195 $ Régime CO 146 $ Régime DO 97 $
Régime AP 287 $ Régime BP 229 $ Régime CP 172 $ Régime DP 114 $
Régime AR 142 $ Régime BR 113 $ Régime CR 85 $ Régime DR 56 $
Régime AS 91 $ Régime BS 73 $ Régime CS 54 $ Régime DS 36 $
Régime AT 397 $ Régime BT 317 $ Régime CT 238 $ Régime DT 158 $




